
GATT/AIR/UNNUMBERED 

OBJET: UNIFICATION DE L'ALLEMAGNE: 

14 MAI 1993 

MESURES TRANSITOIRES ADOPTEES PAR LES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

A SA REUNION DES 12 ET 13 MAI 1993, LE CONSEIL DES REPRESENTANTS A 
EXAMINE UNE DEMANDE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE QUI SOUltAITAIT QU'IL SOIT 
DEROGE AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 1.1 DE L'ACCORD JÏEfflj£AL JUSQU'AU 
31 DECEMBRE 1993 DANS LA MESURE NECESSAIRE POUR PERMETTRE*A LA COMMUNAUTE 
EUROPEENNE D'ACCORDER L'ADMISSION EN FRANCHISE ET/DM DEROGATIONS A 
CERTAINES REGLES ET NORMES POUR L'IMPORTATION DE ̂ R/WUITS REMPLISSANT LES 
CONDITIONS REQUISES DANS UNE PARTIE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE EN PROVE
NANCE DE PAYS BENEFICIAIRES DE L'EUROPE CENTPJfCÈ̂ ET DE L'EUROPE DE L'EST, 
AINSI QU'IL EST PREVU DANS LES REGLEMENTS ETfDEClllONS PERTINENTS DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES (L/7199 ET CORR.l). \ S 

LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDER A^X PARTIES CONTRACTANTES 
D'ACCORDER CETTE DEROGATION ET A APPROUWE^JJj/PROJET DE DECISION A CET EFFET 
(C/W/730 ET ADD.l). IL A RECOMMANDE QUE CE PROJET SOIT ADOPTE PAR SCRUTIN 
POSTAL. y 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS OBI ASSISTAIENT A LA REUNION ONT VOTE AU NOM 
DE LEUR GOUVERNEMENT. UN EXEMI^*RE/DE LA DEMANDE DE LA COMMUNAUTE 
EUROPEENNE (L/7199 ET CORR.l) ETNJ/ PROJET DE DECISION (C/W/730 ET ADD.l) 
AINSI QU'UN BULLETIN DE VOTEN<JNT REMIS CI-JOINT AUX PARTIES CONTRACTANTES 
QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES^ LA REUNION DU CONSEIL. 

LES PARTIES CONTRACT. 
DECISION ET DE RENVOY. 
14 JUIN 1993 AU PLUS/TARD 

ES SONT PRIEES DE SE PRONONCER SUR CETTE 
BULLETIN DE VOTE DUMENT REMPLI POUR LE 

A. DUNKEL 

93-0758 


